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Avant-propos

Le présent rapport a fait l’objet d’un processus d’examen collégial externe et interne, 

auquel ont été associées de multiples parties prenantes, notamment au sein du Sec-

teur de l’Education au Siège de l’UNESCO et dans les bureaux hors Siège, du Ser-

vice d’Evaluation et d’Audit (IOS) et du Bureau de la Planifi cation Stratégique (BSP). Ces 

principes directeurs ont également été testés à l’occasion d’un atelier régional consacré à 

l’Education Inclusive, tenu à Bangkok (Thailande). Un groupe d’experts de la région Asie-

Pacifi que qui a participé à cet atelier, a pu apporter une contribution quant à la manière 

dont ces principes directeurs devaient être développés. Enfi n, ce document a été distribué 

au Comité directeur du programme phare « Le droit à l’éducation pour les personnes handi-
capées : vers l’intégration ». Il est l’outil nécessaire pour identifi er de manière systématique 

les groupes exclus. Le but recherché est d’en faire un « document vivant », devant être 

utilisé comme un outil d’analyse dynamique qui sera révisé dans les prochaines années de 

manière à bien rendre compte de la situation des enfants marginalisés et exclus.



Résumé

Plus d’un demi-milliard de personnes présentent des défi ciences d’ordre mental, 

physique ou sensoriel. Elles se heurtent souvent à des obstacles tant physiques que 

sociaux qui les excluent de la société et les empêchent de participer activement au 

développement de leur pays. Environ 80 % des personnes handicapées dans le monde 

vivent dans des pays en voie de développement. La clé qui permettra de libérer ce poten-

tiel se trouve dans l’esprit de l’homme ; c’est par le biais de l’éducation et du respect des 

droits de tous les individus que l’on parviendra à faire effectivement changer les choses.

À l’heure actuelle, on estime à 140 millions le nombre d’enfants qui ne sont pas scola-

risés, dont une majorité de fi lles et d’enfants handicapés. Quatre-vingt-dix pour cent d’entre 

eux vivent dans des pays à faibles revenus et plus de 80 % se trouvent en Afrique. Une mul-

titude d’autres enfants qui sont intégrés au système scolaire ne reçoivent pas une éducation 

de qualité. Dès lors, la question suivante se pose :

 Combien y a-t-il d’enfants non scolarisés dans les pays à faibles revenus ? Que pou-

vons-nous faire pour nous assurer que ces enfants, qui ont droit à l’éducation, ne sont pas lais-

sés pour compte ? Le présent document propose des principes directeurs et des concepts de-

vant permettre de rendre les plans nationaux d’éducation/l’Education Pour Tous (EPT) plus 

inclusifs, dans le but d’assurer l’accès à une éducation de qualité à TOUS les apprenants.

Il s’agit ici de décrire systématiquement les dispositions prises dans le secteur de l’édu-

cation pour l’accueil des enfants exclus. Après une brève introduction, le présent document 

fait l’hitorique du phénomène de l’inclusion et indique comment on est passé du contexte 

d’intégration à celui d’inclusion. Il contient ensuite trois parties principales. La première pro-

pose un cadre théorique. Elle défi nit le contexte d’inclusion, et explique comment celui-ci 

s’articule avec une approche fondée sur les droits de l’homme et quels sont ses liens avec des 

facteurs tels que la qualité et l’effi cacité par rapport aux coûts. La deuxième partie examine 

des changements plus concrets observés dans les écoles. Elle retrace les principales étapes 

du processus qui a conduit progressivement à l’inclusion, en s’attachant particulièrement aux 

acteurs clés que sont les enseignants, les parents et les responsables de l’élaboration des poli-

tiques éducatives, de même qu’aux programmes d’études. La troisième partie fait la synthèse 

des deux premières en fournissant aux décideurs et aux responsables de la planifi cation de 

l’éducation des outils leur permettant de procéder à une analyse pragmatique de leurs plans 

en matière d’éducation.

Ces principes directeurs ont pour but d’informer et de sensibiliser, ils doivent être uti-

lisés concrètement dans la révision et la formulation des plans d’EPT et servir de base de dis-

cussion entre les décideurs, les éducateurs, les ONG et les organisations internationales qui 

exercent une infl uence sur les politiques suivies dans l’enseignement aussi bien privé que 

public et qui sont soucieux de promouvoir l’accès à l’éducation de TOUS les apprenants.

Ces principes directeurs tentent de démystifi er les idées préconçues qui entourent 

l’inclusion et de démontrer que la volonté de faire évoluer les mentalités en matière d’in-



clusion permet de surmonter les diffi cultés. En s’y référant, ceux qui sont chargés de mettre 

en œuvre et d’analyser les plans nationaux dans le secteur de l’éducation peuvent identifi er 

les lacunes à combler et déterminer les stratégies à appliquer pour que l’inclusion devienne 

une réalité dans leurs systèmes éducatifs et que chaque enfant ait accès à une éducation de 

qualité.
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Introduction

1 Les origines de l’inclusion dans l’éducation spéciale :
Le passage du concept de l’intégration à celui de l’inclusion

Le concept d’inclusion telle que nous le connaissons aujourd’hui trouve ses origines dans 

l’éducation spéciale. Le développement du domaine de l’éducation spéciale s’est caractérisé 

par différentes étapes au cours desquelles les systèmes éducatifs ont exploré des voies diffé-

rentes pour répondre aux besoins des enfants handicapés et, des élèves ayant des diffi cultés 

d’apprentissage. Dans certains cas, l’éducation spéciale était considérée comme une moda-

lité complémentaire de l’enseignement général, tandis que dans d’autres cas elle en était 

totalement séparée. Ces dernières années, les systèmes d’éducation séparés ont été remis en 

cause, tant dans la perspective des droits de l’homme que du point de vue de l’effi cacité.

L’éducation spéciale a été incorporée à l’enseignement ordinaire dans le cadre d’une 

démarche dite « d’intégration ». La principale diffi culté posée par l’intégration est qu’elle 

ne s’est pas accompagnée de changements dans l’organisation des écoles ordinaires, de leurs 

programmes d’études et de leurs stratégies d’enseignement et d’apprentissage. Cette ab-

sence de changements organisationnels s’est révélée être l’un des obstacles majeurs à la mise 

en œuvre de politiques d’éducation inclusive. En amorçant une nouvelle réfl exion, on en est 

donc venu à redéfi nir « le concept de besoins spéciaux ». Il découle de cette conception que 

les chances de progrès sont plus importantes si nous reconnaissons que les diffi cultés aux-

quelles se heurtent les élèves résultent de l’organisation actuelle des établissements scolaires 

et de la rigidité des méthodes d’enseignement. D’aucuns ont fait valoir qu’il fallait réformer 

l’école et améliorer la pédagogie afi n de répondre de manière positive à la diversité des élè-

ves - en considérant les différences individuelles non comme des problèmes à résoudre, mais 

comme des possibilités d’enrichissement de l’apprentissage.

2 Quel est le lien entre l’inclusion et l’Education Pour Tous ?

La question de l’inclusion doit être placée dans le contexte plus large des discussions dont 

fait l’objet au niveau international le programme de travail des organismes du système des 

Nations Unies dans le domaine de « l’Éducation Pour Tous » (EPT), discussions stimulées 

par la Déclaration de Jomtien (thaïlande) de 1990.

La « Déclaration de Salamanque sur les principes, les politiques et les pratiques en 

matière d’éducation et de besoins éducatifs spéciaux » (UNESCO, 1994), offre des axes de 

réfl exion sur la manière de faire progresser les politiques et les pratiques. En effet, cette Dé-

claration (avec le Cadre d’Action qui l’accompagne) est sans doute le document international 
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le plus important jamais adopté dans le domaine de l’éducation spéciale. Elle affi rme que les 

écoles ordinaires orientées vers l’inclusion constituent :

« ... le moyen le plus effi cace de combattre les attitudes discriminatoires ... en édifi ant 

une société intégratrice et en atteignant l’objectif de l’éducation pour tous. »

Dans les premiers documents consacrés à l’EPT, la mention des « besoins spéciaux » 

était plutôt symbolique.

Peu à peu on en est venu à reconnaître que la question de l’inclusion devait être con-

sidérée comme une composante essentielle de l’EPT. En adoptant une démarche inclusive, 

nous ne devons pas oublier qu’à l’origine le concept d’inclusion est apparu dans le contexte 

des besoins spéciaux, et que les enfants handicapés demeurent le groupe le plus important 

d’enfants non scolarisés. 

L’Education pour tous signifi e garantir que tous les enfants aient accès à une éducation 

de base de bonne qualité. Cela suppose la création dans les établissements scolaires et dans 

les programmes d’éducation de base d’un environnement dans lequel les enfants soient à la 

fois capables et rendus capables d’apprendre. Un tel environnement doit être inclusif pour 

les enfants, effi cace, convivial et accueillant. Il doit également être sain, protecteur et atten-

tif aux spécifi cités liées aux sexes. Le développement d’environnements d’apprentissage 

adaptés aux enfants est un élément essentiel des efforts déployés par les pays partout dans le 

monde pour accroître l’accès à leurs établissements scolaires et en améliorer la qualité.
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1 Pourquoi l’inclusion ?
raison d’être et droits

Être exclu d’une participation signifi cative à la vie économique, sociale, politique et cul-
turelle de la collectivité est l’un des plus graves problèmes auxquels soient confrontés 
les individus dans la société contemporaine. Cela n’est ni judicieux ni souhaitable.

Malgré quelques avancées, on estime encore entre 115 et 130 millions le nombre d’en-
fants non scolarisés. Quatre-vingt-dix pour cent d’entre eux vivent dans des pays à faible 
revenu ou à revenu intermédiaire et plus de 80 millions vivent en Afrique1. Le nombre incal-
culable de ceux qui, au sein du système scolaire, sont exclus d’une éducation de qualité est 
tout aussi alarmant. Une grande proportion d’enfants scolarisés dans l’enseignement primaire 
abandonne avant d’avoir achevé ce cycle.

Les stratégies et les programmes actuels ne sont pas suffi sants pour répondre aux be-
soins des enfants et des jeunes vulnérables à la marginalisation ou à l’exclusion. Dans le passé, 
les efforts réalisés ont consisté à spécialiser les programmes, les institutions et les éducateurs. 
La malencontreuse conséquence de cette différenciation, malgré de bonnes intentions, a 
souvent abouti à encore plus d’exclusion Réaliser l’EPT et atteindre les Objectifs du Millé-
naire pour le Développement2 dans les délais impartis exigera des partenaires concernés une 
collaboration intersectorielle et interinstitutionnelle sans précédent. L’éducation doit être 
considérée comme un élément qui facilite le développement humain et les capacités fonc-
tionnelles de chacun, indépendamment des obstacles de toutes sortes - physiques ou autres. 
Un handicap, quelle qu’en soit la nature (physique, social et/ou affectif), ne saurait donc être 
un élément disqualifi ant. L’inclusion implique l’adoption d’une vision large de l’Education 
Pour Tous, couvrant toute la gamme des besoins de tous les apprenants, et notamment de 
ceux qui sont les plus vulnérables à la marginalisation et à l’exclusion.
Quelques exemples de groupes marginalisés, exclus et vulnérables :

 1  Forum consultatif international sur l’Education pour tous, 2000.

 2  Voir en annexe une liste de ces objectifs.
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1 L’inclusion dans le domaine de l’Education : Un droit fondamental

L’UNESCO considère l’inclusion comme une approche dynamique de répondre positivement à la 
diversité des élèves et de considérer les différences entre les individus non comme des problèmes, mais comme 
des opportunités d’enrichir l’apprentissage.

L’évolution vers l’inclusion est donc non seulement une transformation technique ou 

organisationnelle, mais aussi un mouvement dont la philosophie est claire. Pour que l’inclusion 

soit mise en œuvre effi cacement, les pays doivent défi nir une série de principes directeurs, as-

sortis d’idées concrètes permettant d’orienter la transition vers des politiques d’inclusion dans 

l’éducation. Les principes de l’inclusion exposés dans différentes déclarations internationales 

peuvent servir de base à cette démarche. Ils pourront ensuite être interprétés et adaptés à la 

situation de chaque pays.

Au cœur de l’éducation inclusive se trouve le droit à l’éducation affi rmé dans la Déclara-

tion Universelle des droits de l’homme de 1948, aux termes de laquelle :

« Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins en ce qui 

concerne l’enseignement élémentaire et fondamental. L’enseignement élémentaire est obliga-

toire (...) l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au ren-

forcement du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser 

la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou 

religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la 

paix. » (Article 26 - Déclaration Universelle des droits de l’homme)

Egalement importantes sont les dispositions de la Convention relative aux droits de l’en-

fant (Nations Unies, 1989), notamment le droit des enfants de ne pas être victimes de discrimi-

nation, affi rmé en ses articles 2 et 23. L’article 23 dispose que les enfants handicapés3 doivent 

avoir :

« effectivement accès à l’éducation, à la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la prépa-
ration à l’emploi et aux activités récréatives et [bénéfi cier] de ces services de façon propre à assurer une 
intégration sociale aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans le domaine 
culturel et spirituel » (article 23).

L’article 29, consacré aux objectifs de l’éducation, stipule que l’objectif central est le dé-

veloppement éducatif de l’individu et que l’éducation doit permettre aux enfants d’atteindre 

la pleine mesure de leurs potentialités en termes de capacités cognitive, affective et créative. 

En outre, la Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le 

domaine de l’enseignement (1960) et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes (1979) sont également des instruments internationaux es-

sentiels dans le domaine des droits de l’homme, qui insistent non seulement sur l’interdiction, 

mais également sur l’élimination active de la discrimination. Il découle logiquement de ces 

droits que tous les enfants ont le droit de recevoir une forme d’éducation qui ne les soumette 

à aucune discrimination fondée sur des motifs tels que la caste, l’appartenance ethnique, la 

religion, le statut économique, le statut de réfugié, la langue, le sexe ou le handicap, et que des 

mesures spécifi ques doivent être prises par l’Etat pour mettre en œuvre ces droits dans tous les 

cadres d’apprentissage.

 3  Par sa résolution 56/168 du 19 décembre 2001, l’Assemblée générale, a créé un Comité spécial « qui aura pour tâche d’examiner des 

propositions en vue d’élaborer une convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la 

dignité des handicapés en tenant compte de l’approche intégrée qui sous-tend le travail effectué dans les domaines du développement 

social, des droits de l’homme et de la non-discrimination et des recommandations de la Commission des droits de l’homme et de la 

Commission du développement social ». Le Comité travaille actuellement à l’élaboration d’une convention internationale globale et 

intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des handicapés.



13

Une approche de l’éducation basée sur les droits4 repose sur trois principes :
◆  Accès à une éducation gratuite et obligatoire

◆  Égalité, inclusion et non-discrimination

◆  Droit à une éducation, à des contenus et à des processus de qualité

L’évolution vers l’inclusion a entraîné une série de transformations au niveau de la socié-

té comme à celui des salles de classe, qui se sont accompagnées de l’élaboration de nombreux 

instruments juridiques au niveau international. L’inclusion a été encouragée implicitement de-

puis la Déclaration Universelle de 1948 et citée à toutes les étapes d’un certain nombre de dé-

clarations et de conventions essentielles des Nations Unies. (Voir ci-dessous la fi gure 1.1 : Cadre 

juridique de l’inclusion.)

Si d’importantes raisons humaines, économiques, sociales et politiques justifi ent l’adop-

tion d’une politique et d’une démarche d’éducation inclusive, celle-ci est aussi un moyen d’as-

surer l’épanouissement de chacun et d’établir des relations entre les individus, les groupes et 

les nations. Comme l’affi rment la Déclaration de Salamanque et son Cadre d’Action 
pour l’éducation et les besoins éducatifs spéciaux (1994) :

« les écoles ordinaires ayant cette orientation intégratrice constituent le moyen le plus effi cace de com-
battre les attitudes discriminatoires en créant des communautés accueillantes, en édifi ant une société intégra-
trice et en atteignant l’objectif de l’éducation pour tous » (Déclaration de Salamanque, article 2).

La Conférence mondiale sur l’Education Pour Tous tenue à Jomtien (1990) a fi xé l’ob-

jectif de l’Education pour Tous (EPT). Avec d’autres institutions des Nations Unies, des or-

ganismes de développement internationaux et un certain nombre d’organisations non gouver-

nementales internationales et nationales, l’UNESCO s’emploie à la réalisation de cet objectif, 

ajoutant ses efforts à ceux qui sont réalisés au niveau des pays.

« Ce sont tous les enfants et les adolescents du monde qui ont droit à l’éducation et non nos systèmes 
éducatifs qui ont droit à un certain type d’enfants. C’est le système scolaire d’un pays qu’il faut adapter aux 
besoins de tous les enfants ». (B. Lindqvist, rapporteur des Nations Unies, 1994).

Il est donc impératif que les écoles et les autorités locales prennent la responsabilité de 

veiller à ce que ce droit soit effectivement respecté, ce qui implique concrètement :

◆  de lancer des débats sur la manière dont la collectivité comprend les droits de l’hom-

me ;

◆  de susciter une réfl exion collective et d’élaborer des solutions pratiques, consistant 

par exemple à défi nir comment les droits de l’homme peuvent être intégrés au niveau 

local au programme scolaire ;

◆  de lier le mouvement en faveur des droits de l’homme à l’accès à l’éducation ;

◆  de favoriser l’action au niveau communautaire et de renforcer ses liens avec le niveau 

des politiques, afi n de promouvoir la protection de l’enfant marginalisé;

◆  d’encourager la création de conseils communautaires et de conseils d’enfants où se-

ront abordées les questions relatives à l’accès à l’éducation ;

◆  d’élaborer des mécanismes associant les collectivités et les écoles, en vue d’identifi er 

les enfants non scolarisés et de mettre en place des activités propres à assurer leur 

inscription et leur apprentissage.

Il faut, en outre, des ressources suffi santes, doublées d’une volonté politique correspon-

dante, et une pression des électeurs sur les gouvernements pour amener ceux-ci à s’acquitter de 

leurs obligations. Enfi n, le succès se mesurera par la qualité de l’éducation de base dispensée à 

tous les apprenants. Les sections suivantes seront consacrées à la défi nition de l’inclusion et aux 

mesures pratiques nécessaires pour que l’inclusion dans l’éducation devienne une réalité.

 4  Tomasevski, K. (2004) Manual on Rights Based Education, UNESCO, Bangkok.
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2005

2001

1994

1990

1989

1993

2000

1948

Déclaration de Salamanque 
et le Cadre d’Action pour les 
besoins éducatifs spéciaux 
« ... l’école devrait accueillir tous 
les enfants quelles que soient leurs 
caractéristiques particulières d’ordre 
physique, intellectuel, social, affectif, 
linguistique ou autre. 
Elle devrait recevoir aussi bien les 
enfants handicapés que les surdoués, 
les enfants des rues et ceux qui 
travaillent, les enfants des popula-
tions isolées ou nomades, ceux des 
minorités linguistiques, ethniques 
ou culturelles ainsi que les enfants 
d’autres groupes défavorisés ou 
marginalisés ». (Paragraphe 3)

•  Cadre d’Action du Forum 
mondial sur l’éducation, Dakar 
(objectifs de l’EPT) + Objectifs 
du Millénaire pour le dévelop-
pement
Faire en sorte que tous les enfants 
aient accès et suivent jusqu’à son 
terme un enseignement primaire 
gratuit et obligatoire d’ici à 2015. 
Accent mis sur les groupes margina-
lisés et les fi lles.

Programme phare de l’EPT consacré au 
droit à l’éducation des personnes handica-
pées : Vers l’inclusion 

•  Déclaration mondiale 
sur l’éducation pour 
tous 
(Déclaration de Jomtien)

Convention des Nations Unies sur le handicap 
(en cours d’élaboration)
Promotion des droits des personnes handicapées et intégration du 
handicap dans le développement.

•  Règles Universelles des Nations Unies pour l’égali-
sation des chances des personnes handicapées
La règle 6 énonce non seulement l’égalité des droits à l’édu-
cation de tous les enfants, jeunes et adultes handicapés, mais 
déclare également que l’éducation devrait être dispensée 
« dans un cadre intégré » et « dans le cadre des structures 
ordinaires d’enseignement ».

•  Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant
Assure le droit de tous les enfants à recevoir une éducation sans discrimination, quel qu’en 
soit le motif.

•  Déclaration universelle des droits de l’homme
Assure le droit à une éducation élémentaire gratuite et obligatoire pour tous les enfants.

Figure 1.1 : Cadre juridique de l’inclusion
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2 Quelle défi nition de l’inclusion ?

L’inclusion est considérée comme un processus visant à tenir compte de la diversité des be-

soins de tous les apprenants et à y répondre par une participation croissante à l’apprentissage, 

aux cultures et aux collectivités, et à réduire l’exclusion qui se manifeste dans l’éducation. 

Elle suppose la transformation et la modifi cation des contenus, des approches, des structures 

et des stratégies, avec une vision commune qui englobe tous les enfants de la tranche d’âge 

concernée, et la conviction qu’il est de la responsabilité du système éducatif général d’édu-

quer tous les enfants.

L’inclusion a pour objet d’apporter des réponses adéquates aux besoins d’appren-

tissage très divers qui s’expriment dans le cadre de l’éducation formelle et non formelle. 

Loin d’être une question marginale, à savoir : comment intégrer certains apprenants dans 

l’enseignement général. La démarche de l’éducation inclusive consiste à chercher comment 

transformer les systèmes éducatifs et les autres cadres d’apprentissage pour les adapter à la 

diversité des apprenants. Elle a pour objet de permettre tant aux enseignants qu’aux ap-

prenants de se sentir à l’aise avec la diversité et d’y voir un défi  et un enrichissement pour 

l’environnement d’apprentissage plutôt qu’un problème. L’inclusion s’attache à offrir aux 

personnes handicapées (sur le plan physique, social et/ou affectif) des chances égales de 

participation au sein des structures d’enseignement ordinaire, dans toute la mesure du pos-

sible, tout en donnant la possibilité d’un choix personnel et en prévoyant une aide ou des 

infrastructures spéciales pour ceux qui en ont besoin.

Toute défi nition de l’inclusion doit souligner ce qui suit :

L’inclusion, C’EST : L’inclusion, CE N’EST PAS :

 Bien accueillir la diversité  Réformer uniquement l’éducation spéciale, 

mais réformer le système éducatif tant formel 

que non formel

 Tenir compte de tous les apprenants, et ne 

pas cibler uniquement les exclus

 Répondre seulement à la diversité, mais 

également améliorer la qualité de l’éducation 

pour tous les apprenants

 S’intéresser aux enfants scolarisés qui peu-

vent se sentir exclus

 Des écoles spéciales, mais peut être un 

soutien supplémentaire apporté aux élèves au 

sein du système scolaire ordinaire

 Offrir un accès égal à l’éducation ou prendre 

certaines dispositions à l’intention de certaines 

catégories d’enfants, sans les exclure

 Répondre aux besoins des seuls enfants 

handicapés

 Répondre aux besoins d’un enfant au détri-

ment d’un autre enfant

En particulier, quatre éléments essentiels occupent généralement une place impor-

tante dans la conceptualisation de l’inclusion :

◆  L’inclusion est un processus. En d’autres termes, l’inclusion doit être envisagée 

comme la recherche perpétuelle de meilleurs moyens de répondre à la diver-

sité. Elle consiste à apprendre comment vivre avec la différence et comment 

en tirer des leçons. On en vient ainsi à regarder les différences d’une manière 
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plus positive, comme une incitation à favoriser l’apprentissage, chez les enfants 

comme chez les adultes.

◆  L’inclusion s’attache à identifi er et à lever les obstacles, d’où la nécessité de collect-

er, de réunir et d’évaluer les informations tirées de sources très variées en vue 

de planifi er les améliorations des politiques et des pratiques. Il s’agit d’utiliser 

des éléments de nature diverse pour stimuler la créativité et la capacité à 

résoudre les problèmes.

◆  L’inclusion s’intéresse à la présence, à la participation et aux acquis de tous les élèves. 
La « présence » s’applique ici au lieu où l’éducation est dispensée aux en-

fants, ainsi qu’à la fi abilité et à la ponctualité de leur fréquentation scolaire ; 

la « participation » renvoie à la qualité de ce qu’ils y vivent, et doit donc 

intégrer le point de vue des apprenants ; les « acquis », enfi n, désignent les 

résultats de l’apprentissage sur l’ensemble du programme, et non pas seule-

ment les résultats des tests ou examens.

◆  L’inclusion nécessite qu’une attention particulière soit accordée aux groupes 
d’apprenants susceptibles d’être exposés à un risque de marginalisation, d’exclusion 
ou d’échec scolaire. C’est ainsi une responsabilité morale que de faire en sorte 

que les groupes statistiquement les plus « à risque » fassent l’objet d’un suivi 

attentif et que, si nécessaire, des mesures soient prises pour s’assurer de leur 

présence, de leur participation et de leurs acquis dans le système éducatif.

Il faut souligner la nécessité d’appliquer une vision holistique du système éducatif, pre-

nant en compte à la fois les systèmes public et privé, lorsqu’on envisage l’adoption d’une ap-

proche inclusive. L’éducation se privatise de plus en plus dans le monde entier. Dans de nom-

breux pays, le système éducatif privé est manifestement « en concurrence » avec le système 

public. Dans certains cas, des écoles publiques ferment parce que les enfants sont de plus en 

plus nombreux à fréquenter les écoles privées. Cette tendance pourrait conduire par mégarde 

les planifi cateurs à ne plus planifi er que pour des écoles qui desservent les communautés les 

plus pauvres, ce qui serait inévitablement plus néfaste que bénéfi que pour la promotion des 

principes de l’inclusion. En outre, dans de nombreux pays, le système public est généralement 

considéré comme inférieur au système privé sur le plan de la qualité de l’éducation dispensée. 

Les enfants les plus pauvres tendent donc à être cantonnés au système public. Il est alors im-

pératif que les planifi cateurs de l’éducation prennent en compte tant le système public que le 

système privé afi n de répondre effi cacement aux besoins de tous les apprenants et de combat-

tre l’exclusion.

L’évolution vers l’inclusion se fait progressivement et devrait reposer sur des principes 

clairement exprimés visant à un développement à l’échelle du système. Si l’on veut réduire les 

obstacles, comme il en sera question ultérieurement dans ce document, les décideurs politiques, 

le personnel éducatif et les autres partenaires doivent prendre des mesures qui impliquent tous 

les membres des communautés locales, y compris les responsables politiques et religieux, les bu-

reaux locaux chargés de l’éducation et les médias. Ces mesures consistent notamment :

◆  à mobiliser l’opinion

◆  à établir un consensus

◆  à analyser les situations locales

◆  à reformer la législation

◆  à soutenir des projets locaux

En un mot, la promotion de l’inclusion implique l’amélioration des cadres éducatifs 

et sociaux afi n de faire face aux nouvelles tendances des structures et de la gouvernance 

de l’éducation. Cette démarche suppose une amélioration des apports, des processus et des 
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environnements en vue de favoriser l’apprentissage tant au niveau de l’apprenant dans son 

cadre d’apprentissage qu’au niveau du système qui soutient l’expérience d’apprentissage. On 

analysera, dans la section suivante, les liens qui unissent l’inclusion et la qualité.

3 Quel rapport y a-t-il entre inclusion et qualité ?

D’après le Rapport Mondial sur le suivi de l’Education Pour Tous (2005), « L’éducation doit 
permettre aux enfants de réaliser la plénitude de leur potentiel en terme de capaci-
tés cognitive, affective et créative ».

Une approche inclusive de l’éducation vise à favoriser la qualité en classe. Aller dans 

ce sens exige des changements à plusieurs niveaux. Les variations et différences humaines 

sont dans la société des facteurs naturels et de valeur que l’école devrait refl éter en offrant 

tout un éventail de méthodes de travail et un apprentissage individualisé afi n qu’aucun élève 

ne soit contraint de rester à l’écart de ses camarades ou exclu des activités scolaires.

Une école inclusive pour tous doit, aussi bien structurellement que sur le plan du con-

tenu, s’articuler autour de la souplesse et de la variation afi n d’offrir à chacun une éducation 

pertinente et des possibilités optimales de développement.

« L’école pour tous » se caractérise notamment par une souplesse d’adaptation aux ca-

pacités individuelles de l’élève et par la place centrale qu’elle accorde aux besoins et intérêts 

de celui-ci. C’est donc un cadre d’apprentissage cohérent mais différencié. L’expérience et 

les connaissances du développement de l’enfant montrent invariablement que ce qui lui est 

le plus propice est un environnement où il a une bonne opinion et une bonne image de lui-

même c’est-à-dire un environnement où une réelle participation et une réelle camaraderie 

sont ressenties et activement favorisées.

Centrer l’éducation sur l’élève n’implique pas nécessairement la séparation de l’ensei-

gnement et de l’apprentissage des matières et des contenus. Des adaptations individuelles 

peuvent avoir lieu en classe. De plus, cette approche suppose que les élèves se soutiennent 

mutuellement en fonction de leurs capacités et de leurs points forts. Il s’agit de considérer les 

différences comme des occasions d’apprendre.

Néanmoins, la qualité dans l’éducation est souvent perçue et mesurée à l’aune des 

résultats scolaires des élèves et de leur réussite à des examens de fi n d’études ou autres 

tests quantitatifs. Certains systèmes privatisés d’enseignement privilégient une bonne in-

frastructure, la technologie et les installations afi n de garantir le « confort » des élèves. Ces 

facteurs deviennent ainsi des paramètres de la qualité et non « du contenu et de la valeur » 

de l’éducation. La qualité est toutefois plus complexe et suppose un système scolaire où 

tous les enfants sont les bienvenus et où diversité et souplesse sont considérées comme des 

composantes essentielles pour le développement et l’épanouissement de tous les apprenants. 

Les planifi cateurs de l’éducation doivent garder ces questions à l’esprit lorsqu’ils suscitent 

des discussions entre bénéfi ciaires et prestataires pour supprimer les disparités de « qualité » 

de l’éducation dans les systèmes public et privé.

Une conception inclusive de l’éducation de qualité s’attache donc à faire en sorte que 

les possibilités d’apprentissage contribuent à la réelle inclusion des individus et des groupes 

dans le tissu plus large de la société. L’éducation de qualité est donc une éducation qui est 

inclusive parce qu’elle vise à la pleine participation de tous les apprenants. Les théories cons-

tructivistes et transactionnelles nous ont appris que la diversité de la participation des élèves 

peut améliorer la qualité de l’apprentissage. L’attitude et la tolérance des enseignants sont 

les vecteurs de la construction d’une société inclusive et participative. Mettre l’accent sur 
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une éducation de qualité en vue d’une meilleure inclusion exige la défi nition de stratégies 

permettant de surmonter ou d’éliminer les obstacles à la pleine participation des individus et 

des groupes victimes de discrimination, de marginalisation et d’exclusion, ou qui sont parti-

culièrement vulnérables.

4 Inclusion et rentabilité

D’après une étude récente de la Banque Mondiale et un corpus de plus en plus fourni de re-

cherches menées dans le monde, l’éducation inclusive n’est pas seulement effi cace mais aussi 

rentable et « l’équité est la voie de l’excellence »5. Il ressort également de ces recherches que 

le niveau et les résultats de tous les apprenants sont en hausse. En outre, dans le cadre de 

l’éducation, « les pays se rendent de plus en plus compte de l’ineffi cacité des systèmes ad-

ministratifs, structures et services organisationnels multiples et du caractère fi nancièrement 

irréaliste de la solution que représentent les écoles spéciales »6.

Un domaine où l’effi cacité peut être améliorée et donner des résultats est celui de la 

santé scolaire. L’UNESCO a uni ses forces à celles de ses partenaires, OMS, UNICEF et Ban-

que Mondiale, pour élaborer l’initiative FRESH7 qui vise à faire mieux comprendre au Secteur 

de l’Education l’intérêt de la mise en œuvre de programmes scolaires de santé, d’hygiène et 

de nutrition effi caces, l’une de ses principales stratégies pour atteindre l’Education Pour Tous. 

D’après des résultats récents cités par l’initiative FRESH, des stratégies d’universalisation de 

l’éducation de base ont permis à certains des enfants les plus défavorisés, fi lles, enfants pauvres 

des zones rurales et enfants handicapés, d’avoir accès à l’école pour la première fois. Toutefois, 

leur capacité d’aller à l’école et d’y apprendre est compromise par leur mauvais état de santé. 

Ce sont ces enfants qui profi teront le plus des interventions sanitaires, car ce sont eux dont 

l’assiduité et les acquis s’amélioreront probablement le plus. Les programmes de santé scolaire 

peuvent donc contribuer à modifi er les effets des disparités socio-économiques et liées au sexe. 

Ils contribuent également à créer un environnement plus propice à l’apprentissage garantissant 

davantage d’équité et de meilleurs résultats éducatifs. En outre, les programmes de santé sco-

laire aident à établir un lien entre les ressources des centres de santé, d’éducation, de nutrition 

et d’hygiène dans le cadre d’une infrastructure - l’école - qui existe déjà et qui est persuasive et 

permanente. L’effi cacité de ce système se mesure non seulement en fonction des résultats sco-

laires, de la diminution du gaspillage et de la baisse du nombre des redoublements mais aussi 

de manière générale, par un meilleur rendement de l’investissement éducatif.

L’objet de l’éducation inclusive est non seulement d’améliorer le milieu d’apprentissa-

ge, mais aussi d’offrir à tous les apprenants la possibilité de réussir leurs expériences d’appren-

tissage. Tout un éventail de ressources (par exemple du support didactique, des équipements 

spéciaux, du personnel supplémentaire, de nouvelles approches de l’enseignement ou d’autres 

apprenants) peut apporter un soutien en matière d’apprentissage. Le terme « soutien » renvoie 

à toutes ces ressources et, en particulier, à celles que l’enseignant peut offrir.

Le coût de l’éducation est une question très importante pour tous les systèmes scolaires, 

surtout lorsqu’il faut créer des structures éducatives pour tous les apprenants. Les questions 

sont fréquentes à propos du coût de l’éducation des groupes traditionnellement exclus. On 

pense à tort qu’il est élevé alors que de légers aménagements suffi sent souvent pour accueillir 

tous les apprenants. De plus, la privatisation risque de faire de l’éducation une entreprise plus 

 5  Skrtic OCDE, 1999 dans Peters.

 6  Dyson et Forlin, dans Peters.

 7  Concentrer les ressources sur une santé scolaire effi cace.
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« commerciale », ce qui peut entraîner « des réductions de coût » dans des domaines indispen-

sables à l’accès de tous à l’éducation pour tous.

Si nous adoptons une perspective holistique de la société, nous devrions plutôt nous 

demander ce qu’il lui en coûte de ne pas assurer l’éducation de tous les enfants. Dans pareil 

contexte, la solution la plus rentable est manifestement de les éduquer tous. C’est de l’édu-

cation que dépendent la survie de la race humaine et le développement d’une nation ; Cet 

investissement important ne devrait donner lieu à aucune concession. Les systèmes doivent 

donc étudier des moyens de réduire le plus possible le gaspillage des ressources et d’optimiser 

leur utilisation en rendant l’éducation rentable, au lieu de se concentrer sur des mesures de 

réduction des coûts.

Un bon exemple est que les écoles où le taux de redoublement est élevé ne s’attachent 

souvent pas à la prévention, ce qui à terme est ineffi cace et coûteux. Elles feraient une meilleu-

re utilisation de leurs budgets en apportant un soutien supplémentaire aux élèves en diffi culté. 

Ces activités préventives pourraient faire diminuer le taux de redoublement et s’avérer moins 

coûteuses que la formation d’élèves auxquels il faut par exemple sept à huit ans pour achever 

un cycle d’enseignement de quatre ou cinq ans.

Une étude récente intitulée « Investing in the Future: Financing the Expansion of Educa-
tional Opportunity in Latin America and the Caribbean » a analysé la place des redoublements, 

tant en nombre qu’en pourcentage, dans le nombre escompté d’années d’études primaires et 

secondaires. Il en ressort que les redoublements représentent plus d’un quart du nombre total 

d’années scolaires au Brésil et une forte proportion aussi dans d’autres pays comme l’Uruguay 

(10,5 %), le Costa Rica (8,7 %) et le Pérou (6,8 %).

Ces redoublements inutiles desservent les élèves eux-mêmes, qui prennent souvent du 

retard, abandonnent l’école et ont besoin d’un soutien supplémentaire lorsqu’ils reprennent 

leurs études. Les redoublements sont préjudiciables aux élèves qui pourraient bénéfi cier d’un 

soutien supplémentaire en classe, alors que les ressources qui vont à ces redoublements sont 

utilisées de la même façon, mais en vain, ostensiblement à leur profi t.

Plusieurs mesures rentables visant à promouvoir l’éducation inclusive ont été mises au 

point dans des pays aux ressources limitées, dont les suivantes : (a) modèles de formateurs des 

formateurs en vue du perfectionnement professionnel ; (b) établissement de liens entre les 

étudiants d’institutions de formation initiale des enseignants et des écoles dans la perspective 

d’une expérience pratique ; (c) transformation des écoles répondant à des besoins éducatifs 

spéciaux en centres de ressources chargés de mettre une expertise et un soutien à la disposition 

de groupes d’établissements d’enseignement général, de renforcer les capacités des parents et 

d’établir des liens avec les ressources communautaires ainsi que de faire appel aux enfants eux-

mêmes dans le cadre de programmes centrés sur l’apprentissage inter-actif.

En bref, éduquer tous les apprenants à l’école et offrir un soutien supplémentaire à ceux 

qui rencontrent des diffi cultés, devraient rendre de coûteux redoublements moins nécessaires 

et réduire considérablement le coût sociétal du soutien à leur apporter par la suite.



20

2 Les éléments clés du passage à l’inclusion : 
ressource et recours

Pour faire de l’inclusion un principe directeur, il faut généralement modifi er les systè-

mes éducatifs, processus qui se heurte souvent à des diffi cultés. Cette démarche im-

plique d’importants infl échissements et changements tant au niveau des systèmes, 

qu’à celui de la société.

Pour comprendre le changement à tous les niveaux, il faut savoir comment il est perçu 

sous divers angles. La façon dont l’enseignant, l’élève et les autorités locales et nationales per-

çoivent le changement est essentielle pour comprendre comment les individus et les groupes 

agissent et, de fait, réagissent les uns par rapport aux autres. Réformer les systèmes scolaires 

pour les rendre inclusifs, ce n’est pas seulement mettre en place des politiques inclusives 

récemment mises au point et répondant aux besoins de tous les apprenants. C’est aussi mo-

difi er la culture de la salle de classe, de l’école, de la région et de l’université, notamment. 

On notera que cette évolution vers l’inclusion commence souvent à petite échelle et oblige à 

surmonter plusieurs obstacles :

◆  attitudes et valeurs existantes

◆  manque de compréhension

◆  absence des compétences nécessaires

◆  ressources limitées

◆  organisation inadaptée

Accepter le changement, c’est avant tout apprendre. Il faudrait donc que les écoles 

favorisent la création d’environnements qui permettent aux enseignants de tirer des leçons 

de l’expérience tout comme ils attendent de leurs élèves qu’ils tirent profi t des tâches et 

activités auxquelles ils participent. Des enseignants qui se considèrent eux-mêmes comme 

des apprenants dans la salle de classe seront plus à même d’aider leurs élèves à apprendre. La 

sensibilité qu’ils acquièrent en réfl échissant à la façon dont ils tentent eux-mêmes d’appren-

dre de nouvelles idées ou façons de travailler déterminera la manière dont les enfants seront 

traités en classe.

Plusieurs concepts importants facilitent le changement :

◆  la clarté des objectifs

◆  les objectifs réalisables

◆  la motivation

◆  le soutien

◆  les ressources

◆  l’évaluation

En matière d’éducation, le changement s’opère sur plusieurs niveaux et dans plusieurs 

dimensions parfois non quantifi ables. « Un changement réussi renforce la confi ance, la per-

tinence et le désir d’obtenir de meilleurs résultats. Responsabilité et amélioration peuvent y 

être imbriquées, mais cela exige beaucoup de discernement »8. Il n’en reste pas moins que 
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certaines dimensions du changement peuvent effectivement être mesurées. Ces mesures 

sont les suivantes :

◆  avantages directs pour les enfants

◆  impact plus vaste sur les politiques, pratiques, idées et convictions

◆  participation accrue des enfants

◆  diminution de la discrimination (fondée sur le sexe, le handicap, l’appartenan-

ce à une caste ou à une minorité, etc.)

◆  renforcement des partenariats et amélioration de la collaboration entre les minis-

tères, au niveau des autorités nationales et locales, et au niveau communautaire

◆  développement et amélioration du système, des techniques et des méthodes 

d’éducation au profi t de tous les apprenants

Les sections ci-après passent en revue certains de ces facteurs supplémentaires qui 

freinent ou favorisent le changement. Les idées et exemples ci-après aideront à comprendre 

les éléments qui font obstacle au changement lors de la mise en œuvre des politiques et des 

pratiques inclusives.

1 Les acteurs clés qui favorisent l’intégration : quels sont-ils ? 

Les enseignants, les parents, les collectivités, les autorités scolaires, les planifi cateurs de pro-

grammes d’études, les établissements d’enseignement et les entreprises à vocation éducative 

sont autant d’acteurs qui peuvent contribuer à favoriser l’inclusion. Certains (enseignants, 

parents et collectivités) sont plus qu’un atout précieux ; ils jouent un rôle déterminant dans 

tous les aspects du processus d’inclusion. Cela suppose une volonté d’accepter et de promou-

voir la diversité et de s’intéresser activement à la vie des élèves, tant à l’école qu’à l’extérieur. 

L’environnement d’apprentissage le plus propice à l’inclusion est largement fonction de la 

relation qui s’établit entre les enseignants, les parents, les élèves et la société. Dans l’idéal, 

l’inclusion, pour réussir, doit s’effectuer à la fois à l’école et dans l’ensemble de la société.

Il est rare, cependant, qu’une telle symbiose existe entre l’école et la société. C’est 

donc à l’enseignant qu’il incombe en dernier ressort de prendre en charge les élèves et leur 

apprentissage quotidien, ce qui n’exonère en rien le Ministère de l’éducation de sa respon-

sabilité, qui est d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer des programmes accessibles à 

l’école et axés sur les enfants. Les résultats de ces programmes et de leur évaluation permet-

tront de stimuler et d’enrichir l’enseignement.

L’examen des progrès et des diffi cultés d’un élève doit associer l’élève en question 

et ses parents. Quel que soit le degré de réussite d’un enfant à l’école, la participation de la 

famille et, parfois, de la collectivité, est jugée indispensable si l’on veut que l’enfant applique 

chez lui et dans la vie quotidienne ce qu’il apprend à l’école.

Les familles et les collectivités peuvent jouer un rôle important lorsqu’elles sont infor-

mées, encouragées, responsabilisées et préparées de façon effi cace. Tout doit être fait pour 

guider les familles et les aider à soutenir leurs enfants. Il est souvent très diffi cile de faire 

participer les familles des apprenants les plus marginalisés.

Dans une école primaire de Durban (Afrique du Sud), les enseignants font appel à 

des grand-mères pour apprendre à lire aux enfants. On a appris à ces grand-mères 

à écouter les enfants lire et à les inviter à commenter des textes. Deux fois par se-

 8  Fullan, M..
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maine, les grand-mères viennent à l’école et travaillent avec des groupes d’enfants 

dans la cour de récréation ou sous un arbre. Cela permet également aux enseignants 

de travailler auprès d’enfants qui ont des diffi cultés d’apprentissage et ont besoin 

d’une attention particulière.

Source : Inclusive Schools and Community Support Programmes, UNESCO.

2 Attitudes et valeurs : comment infl uencent-elles l’inclusion ?

Il est prouvé que l’attitude positive des enseignants à l’égard de l’inclusion dépend forte-

ment de l’expérience qu’ils ont acquise auprès d’apprenants perçus comme « diffi ciles ». La 

formation des enseignants, l’offre d’un soutien en classe, la taille de la classe et la charge glo-

bale de travail sont autant de facteurs qui infl uencent l’attitude des enseignants. Plusieurs 

études ont révélé que l’attitude négative des enseignants et des adultes (parents et autres 

membres de la famille) est le principal obstacle à l’inclusion ; les enfants n’ont de préjugés 

que lorsque les adultes les leur inculquent. Faire de l’inclusion un principe directeur dans 

ces différents domaines aura donc une infl uence sur l’attitude des enseignants.

Le partage des valeurs permet de coopérer. En l’absence de valeurs communes, en 

revanche, la tâche est plus ardue. Dans ce dernier cas, cependant, des intérêts communs, pré-

curseurs de valeurs, peuvent s’y substituer et sont souvent une force non négligeable, dans 

la vie quotidienne9. Pour changer d’attitude, il faut modifi er en profondeur ses conceptions 

et son comportement. C’est, entre autres facteurs, la raison pour laquelle il est si diffi cile de 

changer.

Comme exemple réussi de première expérience de scolarisation inclusive, on peut 

citer, au Burkina Faso, le projet de « programmes d’écoles inclusives et de soutien 

communautaire » qui, d’après les participants, « a aidé à résoudre le problème de 

l’éducation des enfants ayant des besoins spéciaux, marginalisés depuis trop long-

temps, et à modifi er les attitudes face à ces enfants ». Il s’est opéré une véritable prise 

de conscience de la part des parents et des élèves. Les élèves eux-mêmes ont observé 

ces changements. L’un d’eux a déclaré « qu’il craignait d’approcher ses camarades 

handicapés mentaux, car on disait qu’ils étaient habités par les esprits et pouvaient 

vous contaminer ». Maintenant, a-t-il conclu, « je sais que ce n’est pas vrai. Nous 

travaillons et jouons ensemble et j’ai appris à, les aimer et les aider lorsque c’est né-

cessaire ».

Source : Inclusive Schools and Community Support Programmes, UNESCO.

Les attitudes négatives face à la différence et la discrimination et les préjugés qui 

s’ensuivent dans la société sont un puissant obstacle à l’apprentissage. Cet obstacle peut 

cependant être surmonté par la pratique de l’inclusion et n’est en rien un préalable à cette 

dernière.

Bien des idées fausses circulent au sujet de l’inclusion, empêchant souvent l’adoption 

d’une approche inclusive au niveau politique, laquelle sera examinée plus en détail dans la 

dernière section. Ces idées fausses sont notamment les suivantes :

◆  l’inclusion est onéreuse

◆  l’inclusion exige au préalable un changement d’attitude dans la société

 9  Darnell et Hoëm.
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◆  l’inclusion est un concept théorique positif, mais elle est diffi cile à appliquer 

en pratique

◆  l’inclusion exige des compétences et des capacités particulières qui sont diffi -

ciles à mettre en place

◆  l’inclusion relève du Ministère des affaires sociales et non du Ministère de 

l’éducation

◆  l’inclusion ne concerne que le handicap

Dissiper ces idées fausses, c’est contribuer au changement. En outre, pendant le pro-

cessus de changement requis pour faire de l’inclusion un principe directeur, des confl its et 

des désaccords peuvent survenir. C’est à la fois inévitable et essentiel pour la réussite de ce 

changement. Les participants à un processus de changement ont parfois besoin d’une cer-

taine dose de pression pour évoluer, mais le changement ne sera réel que lorsque les intéres-

sés auront les moyens et la possibilité de prendre position sur ce processus. Les responsables 

politiques, les parents, les enseignants et autres acteurs de l’école doivent comprendre que 

l’inclusion est un processus qui appelle des changements aussi bien au niveau du système 

éducatif qu’au niveau de l’école. Ces changements sont parfois diffi ciles à accepter, car ils 

peuvent obliger à opérer des ajustements conceptuels et avoir de nombreuses conséquences 

concrètes. « Il y va de profonds changements lorsqu’on comprend que ce qui est en jeu, c’est 

la conception même que les gens ont du système scolaire, à savoir leur identité profession-

nelle et leur sentiment de compétence »10.

Le schéma de la page suivante illustre les étapes de la compréhension dans la marche 
vers l’inclusion. Il montre que l’attitude de la société détermine les actions, le niveau d’en-
gagement et les services fournis aux groupes traditionnellement exclus. Ce schéma n’est 
cependant qu’un exemple de processus général, qui peut différer d’un pays à l’autre (voir la 
fi gure 2.2 : Comprendre le processus d’inclusion).

À titre d’exemple, on citera le projet « Golden Key » en Chine, qui promeut l’édu-

cation des malvoyants dans les zones rurales pauvres. Dans chaque comté, il a été 

mis en place un réseau d’orientation professionnelle comprenant un superviseur 

itinérant, un administrateur et un assistant social qui sont chargés de créer un lien 

entre l’école et la collectivité et sont parvenus à mobiliser cette dernière en faveur 

de l’inclusion. Dans les premiers temps, une résistance s’est fait sentir dans la col-

lectivité et chez certains enseignants qui disaient manquer de formation spéciale 

ou de matériel adapté pour prendre en charge ces élèves. D’autres craignaient que 

les malvoyants ne ralentissent la classe et que les parents des autres enfants ne 

soient mécontents de la présence en classe de ces enfants « différents ». Après une 

période de transition, cependant, les enseignants ont pris conscience de la contri-

bution de ce changement au cadre d’apprentissage et de ses répercussions sur la 

collectivité. Pour fi nir, même les villageois les plus sceptiques ont été convaincus 

de la nécessité d’envoyer les enfants aveugles à l’école et ont uni leurs forces pour 

les aider en offrant de remettre en état le chemin qu’ils utilisaient pour aller à 

l’école et autres services de soutien11.

Source : Inclusive Schools and Community Support Programmes, UNESCO.

10  Meisfjord, R.

11  UNICEF, 2003, Inclusive Education Initiatives for Children with Disabilities: Lessons from the East Asia and Pacifi c Region.
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Figure 2.2 : Comprendre le processus d’inclusion
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Il est possible de mettre en œuvre des systèmes éducatifs plus inclusifs à condition 

que les écoles elles-mêmes s’engagent à devenir plus inclusives. Pour créer un contexte pro-

pice au développement de l’inclusion, il importe de mettre en place des mécanismes por-

teurs (politiques nationales d’inclusion, systèmes de soutien locaux et formes appropriées 

d’enseignement et d’évaluation). L’inclusion présente des avantages importants pour tous les 

enfants, car elle créé un cadre d’apprentissage plus enrichissant dans les écoles où la diversité 

est considérée comme une force positive qui doit être reconnue et célébrée. Grâce à elle, les 

écoles s’écartent de l’apprentissage mécanique et mettent davantage l’accent sur l’apprentis-

sage pratique, pragmatique, actif et en coopération.

3 Comment des programmes accessibles et souples peuvent-ils être 
la clé de l’école pour tous ?

Les travaux de l’UNESCO sur la qualité et la pertinence de l’éducation partent du prin-

cipe que la qualité de l’éducation et l’accès à l’éducation sont étroitement liés. Le concept 

d’« Éducation Pour Tous » remet donc largement en question l’organisation actuelle de l’en-

seignement à l’école. Les enseignants conservent souvent l’optique acquise lorsqu’ils étaient 

eux-mêmes à l’école.

D’après le Rapport de suivi sur l’EPT 2005, « Un moyen de contribuer à un ensem-

ble d’objectifs pertinent et équilibré est d’analyser les programmes en termes d’inclusion ». 

Une approche inclusive de la politique relative aux programmes d’enseignement reconnaît 

que, si chaque apprenant a des besoins multiples - et cela plus encore dans les situations de 

vulnérabilité et de désavantage - chacun doit bénéfi cier d’une éducation de qualité, selon 

une norme de base communément acceptée. Au Royaume-Uni, un « Indice d’inclusion », 

mis en place avec le soutien de l’État, identifi e trois dimensions de l’inclusion : la création 

de cultures inclusives, la production de politiques inclusives et la mise en place de prati-

ques inclusives12.

Les écoles ont souvent des objectifs communs généraux concernant les acquis sou-

haitables pour les élèves. Une approche inclusive cherche à décourager l’enseignement 

reposant sur le critère des moyennes, c’est-à-dire selon lequel certains élèves ne seront pas 

capables de suivre tandis que d’autres trouveront le cours « trop facile » et s’y ennuieront. 

Au contraire, l’Education PourTous place l’élève au centre d’un enseignement et d’un ap-

prentissage fondé sur la prise en compte de ses différences en matière de compréhension, 

de sensibilité, d’aptitudes sociales, de perception, etc. Tous les élèves ont ainsi les meilleu-

res chances d’être motivés et actifs.

Des programmes accessibles et souples peuvent être la clé de l’« école pour tous ». 

Ils doivent être suffi samment souples pour offrir des possibilités d’adaptation aux besoins 

individuels et pour inciter les enseignants à chercher des solutions correspondant aux be-

soins et aux capacités de chaque élève.

Beaucoup de programmes prévoient que tous les élèves apprennent les mêmes cho-

ses, en même temps et par les mêmes moyens et méthodes. Mais les élèves sont différents 

et leurs aptitudes et besoins aussi.

12  Booth et Ainscow, 2000.
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Le programme doit donc tenir compte des différents besoins des élèves afi n d’assu-

rer « l’accès pour tous ». Certaines des stratégies ci-après sont applicables à cette fi n :

◆  laisser aux élèves une certaine fl exibilité dans le temps qui leur est donné pour 

étudier tel ou tel sujet ;

◆  laisser les enseignants plus libres de choisir leurs méthodes de travail ;

◆  donner aux enseignants la possibilité d’apporter un soutien particulier pour des 

questions concrètes (par exemple l’orientation, la mobilité), indépendamment 

des périodes consacrées à des disciplines scolaires plus traditionnelles ;

◆  réserver du temps à un soutien supplémentaire pour le travail en classe ;

◆  souligner certains aspects de la formation pré-professionnelle. 

De plus, certaines mesures pratiques peuvent être prises pour donner aux program-
mes un caractère plus inclusif. Certaines des questions à prendre en considération sont les 
suivantes :

◆  Quelles valeurs humaines propices à l’inclusion le programme favorise-t-il ?

◆  Les droits de l’homme et les droits de l’enfant font-ils partie du programme ? 

Celui-ci traite-t-il de la coexistence des droits et des responsabilités et com-

ment ?

◆  Le contenu du programme est-il pertinent pour la vie réelle et l’avenir des 

enfants ?

◆  Le programme tient-il compte du genre, de l’identité culturelle et du contexte 

linguistique ?

◆  L’éducation environnementale est-elle au programme ?

◆  Les méthodes d’enseignement sont-elles centrées sur l’enfant et interactives ?

◆  Comment collecte-t-on/intègre-t-on l’information en retour en vue de la révi-

sion du programme ?

◆  Quel rapport y a-t-il entre le programme et les systèmes nationaux d’évalua-

tion ?

◆  Dans quelle mesure les autorités scolaires responsables sont-elles en accord 

avec les révisions du programme et les transactions s’y rapportant ?

L’instauration de méthodes souples d’enseignement-apprentissage devrait aller de pair 

avec la souplesse des programmes. À cette fi n, d’autres changements à la politique de l’édu-

cation s’imposent et notamment l’abandon de la longue formation théorique préalable des 

enseignants au profi t du renforcement accru et permanent des capacités en cours d’emploi. 

Les écoles ont souvent besoin d’aide pour modifi er les matières enseignées et leurs méthodes 

de travail, ce qui devrait s’accompagner d’une formation appropriée.

Adopter une approche inclusive de l’éducation suppose de considérer que le problème 

tient non pas à l’enfant mais au système éducatif. À l’origine, on pensait que la source des 

diffi cultés d’apprentissage se trouvait chez l’apprenant, ce qui était méconnaître l’incidence 

du milieu sur l’apprentissage, alors qu’aujourd’hui, on souligne que la réorganisation des éco-

les ordinaires au sein de la collectivité, en les améliorant et en mettant l’accent sur la qualité, 

garantit la possibilité d’un apprentissage effi cace à tous les enfants, y compris ceux classés 

comme ayant des besoins spéciaux. Voir fi gure 3.1 : L’éducation dans l’optique de l’inclusion.
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L’enfant est exclu de l’école
Environnements inaccessibles 
excluant les enfants de l’école

Est différent d’autres enfants
N’est pas équipé pour 
faire face à la diversité

Ne réagit pas ; 
ne peut pas apprendre

Absence d’auxiliaires pédagogiques 
et de matériel de formation

A des besoins spéciaux

Figure 3.1 : L’éducation dans l’optique de l’inclusion

Considérer l’éducation dans l’optique de l’inclusion, c’est considérer que le problème tient non pas 
à l’enfant mais au système éducatif et qu’il peut être résolu par des approches inclusives.
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4 L’inclusion est-elle synonyme d’autonomisation pour tous ?

D’après un rapport récent établi à l’intention du Groupe de la Banque mondiale sur le handicap 

et le développement « l’éducation est en général considérée comme un moyen de développer 

le capital humain, d’améliorer les performances économiques et d’augmenter les capacités et 

choix de l’individu afi n qu’il profi te des libertés de la citoyenneté »13. Dans ce contexte, l’auto-

nomisation renvoie donc à « l’acquisition des connaissances et compétences nécessaires à cha-

cun pour gérer ses propres chances dans la vie. Il s’agit de rendre les particuliers (et les groupes) 

à même de prendre leurs propres décisions et de leur donner des moyens accrus d’infl uer sur le 

cours de leur vie ». Certains théoriciens de l’éducation lient ce concept à la notion de « lutte col-

lective pour une vie sans oppression ni exploitation », défi nie par Paolo Freire, et à l’expression 

de la « parole » des élèves et des enseignants susceptibles d’avoir un caractère émancipatoire à 

différents degrés14. Voilà ce que l’on entend par « autonomisation » dans les présents principes.

La transformation sociale exige l’autoformation. Le programme peut jouer un rôle impor-

tant pour favoriser la tolérance et promouvoir les droits de l’homme. C’est le moyen d’instiller 

aux enfants le respect de la dignité de la personne et la conscience de leurs responsabilités en 

tant que citoyens de leur pays et du monde. Ces connaissances peuvent être extrêmement utiles 

pour transcender les diversités culturelles, religieuses et autres et autonomiser les enseignants, 

les élèves et tous les membres de la société.

L’éducation est en outre un important vecteur d’autonomisation économique et sociale 

des adultes et des enfants marginalisés, capable de modifi er leurs chances dans la vie et de leur 

donner les moyens de participer plus pleinement aux activités de la collectivité.

L’avantage de l’école inclusive par rapport à l’éducation spéciale a été démontré à dif-

férents niveaux. Des études menées dans des pays membres ou non membres de l’OCDE 

font apparaître de meilleurs résultats scolaires chez les élèves handicapés lorsqu’ils sont placés 

dans un cadre inclusif. L’éducation inclusive offre également des occasions de construire « des 

réseaux sociaux, des normes de réciprocité, d’entraide et de confi ance ». Les écoles spéciales 

tendent à perpétuer la ségrégation des personnes handicapées, mais pour les élèves atteints de 

certains types de handicaps, le fait de recevoir une éducation de haute qualité dans des écoles 

spéciales peut être plus adapté que l’« inclusion » dans une école ordinaire qui ne leur permet 

pas une interaction concrète avec leurs camarades de classe et les professionnels. Une autre 

option consiste à concilier les deux approches en adoptant un système dualiste qui permet aux 

parents et aux apprenants d’opter dans un premier temps, s’ils le souhaitent, pour une école 

ordinaire inclusive ou pour une école spéciale, l’éducation inclusive demeurant le but ultime15.

Lorsqu’une communauté est en mesure de demander aux enseignants, aux adminis-

trateurs et aux pouvoirs publics de rendre des comptes au sujet de l’inclusion de tous les en-

fants par le biais des mécanismes institutionnels offi ciels, ses membres s’intéressent davantage 

à l’amélioration de l’école et sont plus disposés à y consacrer leurs propres ressources. Cet en-

gagement peut comprendre la création de partenariats avec des acteurs extérieurs. D’après la 

Banque mondiale, « des programmes qui améliorent l’accès à l’éducation de groupes exclus ont 

énormément modifi é l’opinion des membres de la communauté et des responsables des pou-

voirs publics sur les contributions que ces groupes peuvent apporter à la société »16. C’est là que 

les processus de changement et l’autonomisation vont de pair pour contribuer à l’inclusion de 

tous les apprenants.

13  Peters, Susan.

14  Giroux, H.

15  Nordström, Richler, Magrab, Wormnaes (2004) dans le Rapport mondial de suivi sur l’Éducation pour tous, l’Exigence de qualité, 2005.

16 Banque Mondiale, 2004.
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3 L’Education inclusive et l’Education Pour Tous

Le Cadre d’Action de Dakar prend acte des principales conférences consacrées à l’édu-
cation au cours des années 90, telles que la Conférence Mondiale de Salamanque sur 
les besoins éducatifs spéciaux (1994, Salamanque, Espagne), et invite instamment 

la communauté internationale à poursuivre le travail en vue d’atteindre les objectifs défi nis 
(Cadre d’Action de Dakar, paragraphe 4). Le « Commentaire élargi sur le Cadre d’Action 
de Dakar » décrit l’ample perspective de l’Education Pour Tous à adopter pour atteindre 
les objectifs du Cadre d’Action de Dakar. Il insiste particulièrement sur les apprenants les 
plus vulnérables à la marginalisation et à l’exclusion et fait de l’Education inclusive l’une 
des stratégies essentielles pour traiter ces problèmes et donc pour y remédier. « Le principe 
fondamental de l’EPT est que tous les enfants devraient avoir une chance d’apprendre. Le 
principe fondamental de l’Education Inclusive est que tous les enfants devraient avoir une 
chance d’apprendre ensemble »17.

Il importe de souligner que l’Education Pour Tous n’implique pas automatiquement 

l’inclusion. L’inclusion bien comprise consiste précisément à réformer les écoles et à faire en 

sorte que chaque enfant y reçoive une éducation pertinente et de qualité. Dans cette mesure, 

elle est essentielle au mouvement de l’EPT car, sans elle, un groupe ou des groupes d’enfants 

sont exclus de l’éducation. Par défi nition, l’EPT ne peut donc pas être atteinte si ces enfants 

sont exclus. Tant l’EPT que l’inclusion sont affaire d’accès à l’éducation ; mais l’inclusion 

renvoie à une conception de l’accès à l’éducation qui ne laisse de place ni à la discrimination 

ni à l’exclusion envers quelque individu ou quelque groupe que ce soit, à l’intérieur comme 

à l’extérieur du système scolaire.

À cette fi n, l’inclusion doit être la philosophie fondamentale qui sous-tend les pro-

grammes, de telle sorte que l’objectif de l’Éducation pour tous puisse être atteint. Elle de-

vrait donc être le principe directeur de l’interface de l’UNESCO et des autres institutions 

avec les gouvernements et les autres prestataires en matière d’Education Pour Tous.

Dans le discours qu’il a prononcé lors de la 160e session du Conseil exécutif, le Di-

recteur Général de l’UNESCO a souligné que les besoins spéciaux et urgents des groupes 

marginalisés et exclus devaient faire partie intégrante de tous les programmes de l’UNESCO, 

afi n que l’Organisation soit en mesure d’apporter une contribution plus effi cace.

L’action de l’UNESCO pour promouvoir des démarches inclusives dans l’éducation 

visera à :

◆  élaborer une approche globale de l’éducation garantissant la prise en compte 

des préoccupations des groupes marginalisés et exclus dans toutes les activi-

tés éducatives, et contribuer à réduire les doubles emplois et fragmentations 

inutiles ;

◆  développer les capacités de défi nir des politiques et de gérer les systèmes à 

l’appui de diverses stratégies d’éducation inclusive ; 

◆  mettre en lumière les préoccupations des groupes actuellement marginalisés et 

exclus.

17 Peters, Susan.
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1 Outils pour les planifi cateurs de l’éducation et les décideurs 
- réfl exion et réforme

En conclusion, après avoir examiné comment l’inclusion se défi nit, certaines des raisons et 

justifi cations de sa mise en œuvre et quelques-uns des éléments majeurs du passage à l’inclu-

sion, il convient maintenant d’envisager plus en détail les questions suivantes qui se posent 

au niveau des politiques et de la législation, avant de procéder à une analyse approfondie des 

plans d’éducation :

◆  Quelles sont les politiques propres à promouvoir l’inclusion et quelles sont 

celles qui s’y opposent ?

◆  Quels sont, au niveau des politiques, les obstacles existants qui peuvent dé-

courager la pratique de l’inclusion, et comment y remédier ?

◆  Comment élaborer et suivre des principes directeurs permettant de traiter de 

l’inclusion et de la faciliter ?

◆  Comment susciter le débat et la discussion parmi les parties prenantes en vue 

de promouvoir l’inclusion ?

◆  Comment mettre au point des mécanismes de suivi et les intégrer dans les 

plans, et comment défi nir des objectifs réalistes en vue d’atteindre les buts 

recherchés ?

Il existe des indicateurs permettant de déterminer si un système scolaire est sur la voie de 

l’inclusion. Le Centre for Studies on Inclusive Education (CSIE) a dirigé et perfectionné l’éla-

boration d’un Indice de scolarisation inclusive. Cet indice prend pour point de départ le mo-

dèle social du handicap et se fonde sur les bonnes pratiques, permettant un travail organisé 

selon un cycle d’activités qui fait passer les écoles par les étapes de la préparation, de l’en-

quête, du développement et de l’évaluation18.

Indice de scolarisation inclusive
1.1  Les élèves ont le droit de participer à toutes les matières et à toutes les activités ;

1.2  La planifi cation de l’enseignement et de l’apprentissage tient compte de tous 

les élèves ;

1.3  Le programme d’études développe la compréhension et le respect des diffé-

rences ;

1.4  Pendant les cours, tous les élèves participent ;

1.5  Des styles et des stratégies d’enseignement variés sont utilisés ;

1.6  L’apprentissage des élèves s’opère avec succès ;

1.7  Le programme d’études cherche à développer la compréhension des différen-

tes cultures au sein de la société ;

1.8  Les élèves participent aux systèmes d’évaluation et de validation ;

1.9  Les diffi cultés d’apprentissage sont considérées comme des possibilités de 

perfectionner la pratique.

L’aide-mémoire et les matrices qui suivent visent à faciliter l’identifi cation des lacunes 

et des stratégies correspondantes, afi n de combler ces lacunes et de progresser vers l’inclu-

sion.

18  Centre for Studies on Inclusive Education (2003). Index for Inclusion: developing learning and participation in schools. Site Web du 

CSIE http://inclusion.uwe.ac.uk/csie/indexlaunch.htm

http://inclusion.uwe.ac.uk/csie/indexlaunch.htm
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2 Les étapes sur le chemin de l’inclusion : Questions directrices

Les questions qui suivent peuvent être utilisées comme questions directrices en vue de pro-

mouvoir la prise en compte des approches inclusives dans les plans d’éducation nationaux. 

Les réponses serviront de toile de fond à l’analyse de l’état actuel du plan national et de 

son degré d’inclusion. Les résultats peuvent éclairer la discussion avec les responsables de 

l’éducation. Ils devraient en outre guider d’éventuelles améliorations des plans d’éducation 

nationaux.

Les résultats devraient permettre d’identifi er les capacités à créer aux fi ns de l’éduca-

tion inclusive.

Les questions ont été regroupées sous deux rubriques, afi n de faciliter la défi nition 

d’une structure d’analyse des plans d’éducation nationaux ou des plans d’EPT. Si le plan en 

est encore au stade de projet, la réponse aux questions qui suivent peut donner quelque idée 

des domaines qui doivent être approfondis pour le rendre plus inclusif. S’il est déjà achevé, 

elle peut servir de guide pour le modifi er à partir des points qui ont pu être omis durant le 

processus initial de planifi cation.

3 La planifi cation stratégique pour l’inclusion
- Fiche pour une matrice d’inclusion

La fi che qui suit les questions directrices est conçue comme un outil permettant d’identifi er 

et d’analyser la situation positive actuelle, (par exemple les ressources disponibles qui favori-

sent actuellement l’inclusion ou les dispositions du Plan National ou du Plan d’EPT relatives 

à l’inclusion) ainsi que les besoins en ressources, nécessaires pour appuyer l’inclusion et met-

tre un accent particulier sur les diffi cultés à surmonter et les lacunes du plan ou du système 

dans la perspective de l’inclusion).
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Questions directrices

A. Analyse de la situation

 1.  Des études, analyses des besoins, etc., ont-elles été entreprises pour identifi er les besoins 

et les problèmes des enfants qui restent à l’écart de l’éducation ou qui risquent d’aban-

donner leurs études, et pour y remédier ? Si tel est le cas, quels en sont les résultats ?

 2.  Des mesures sont-elles prises pour collecter des données et élaborer des indicateurs et 

des statistiques en vue de défi nir précisément le nombre d’enfants marginalisés et exclus 

dans le pays ?

 3.  Quelles sont les dispositions prises dans l’enseignement pour assurer l’accès des enfants 

handicapés et des minorités ethniques et linguistiques ?

 4.  Existent-il des moyens d’assurer la participation de la collectivité et de la renforcer (com-

me les initiatives à base communautaire - RBC, C-EMIS ou protection et éducation de 

la petite enfance) ?

B. Politiques, buts et objectifs

 1.  Quels sont les principaux programmes d’action consacrés aux groupes marginalisés, ex-

clus ou vulnérables ? Des groupes particuliers sont-ils spécifi quement mentionnés ? Les 

enfants handicapés ou d’autres groupes font-ils l’objet d’une planifi cation spécifi que ?

 2.  Des politiques, stratégies ou programmes spécifi ques sont-ils mis en place pour identifi er 

les enfants non scolarisés et leur offrir des possibilités d’éducation accélérée ou d’édu-

cation de la deuxième chance ? Existe-t-il des stratégies spécifi ques, fondées sur les fa-

milles, pour les soutenir d’un point de vue fi nancier et/ou affectif ?

 3.  Quels sont les liens entre l’éducation formelle et non formelle dans les plans et program-

mes visant à une éducation plus inclusive ?

 4.  Les politiques éducatives actuelles favorisent-elles des groupes particuliers au détriment 

de ceux qui sont marginalisés ? Dans l’affi rmative, de quelle manière ? Cela crée-t-il des 

obstacles à l’inclusion ?

 5.  Existe-t-il une déclaration de politique générale relative aux groupes exclus ? Des grou-

pes particuliers y sont-ils mentionnés ?

 6.  Existe-t-il une déclaration de politique générale relative à la langue d’enseignement ?

 7.  Existe-t-il des termes à connotation péjorative pour désigner les groupes exclus ou mar-

ginalisés ? Dans l’affi rmative, comment peut-on remédier à cette situation ?

 8.  Quelles sortes de priorités les objectifs éducatifs du pays expriment-ils ? Ces priorités 

favorisent-elles ou découragent-elles l’inclusion ?

 9.  Le plan prévoit-il des dispositions ou des mesures relatives à l’accès au curriculum pour 

tous les apprenants ?

 10.  Le plan prévoit-il des dispositions ou des mesures relatives à l’accès physique à l’école 

pour tous les apprenants ?

 11.  Est-il fait référence aux déclarations des Nations-Unies, à la Déclaration de Salaman-

que, au Cadre d’Action de Dakar ? À la Convention relative aux droits de l’enfant ?

 12.  Est-il fait référence à la qualité de l’éducation et à la qualité dans l’éducation ?

 13.  Le plan traite-t-il de la compétence et de la qualité requises des enseignants dans la 

perspective de l’inclusion ?
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 14.  Quels sont les principaux objectifs et cibles de l’éducation décrits par le plan ? Le plan 

se réfère-t-il aux objectifs de l’EPT et/ou aux Objectifs du Millénaire pour le dévelop-

pement ?

C. Mise en œuvre

 1.  Quels sont les partenaires ou prestataires de service dans le domaine de l’éducation 

(autres ministères, secteur privé, etc.) ? La responsabilité de l’éducation de certaines ca-

tégories d’enfants relève-t-elle d’autres ministères ?

 2.  Comment sont partagés les coûts de l’éducation ? Des coûts directs et/ou indirects se 

rapportant à l’éducation des enfants sont-ils à la charge des parents ou des familles ?

 3.  L’éducation est-elle considérée comme un droit pour tous les enfants ? Existe-t-il des 

mécanismes propres à assurer le respect de ce droit ? Existe-t-il un médiateur ou un mé-

canisme de mise en œuvre des droits de l’enfant ?

 4.  Le Programme est-il assez souple pour permettre les adaptations nécessaires ? Aliène-t-il 

certains groupes sociaux et culturels ? Permet-il les progrès et la validation des acquis de 

tous les élèves ?

 5.  Les plans font-ils apparaître une volonté de faire face aux catastrophes ou événements 

affectant l’accès à l’éducation ?

D. Suivi et évaluation

 1.  Des dossiers d’inscription sont-ils établis pour tous les enfants, ce qui permettrait d’iden-

tifi er ceux qui ne sont pas scolarisés ?

 2.  Existe-t-il des mécanismes permettant d’identifi er les enfants déjà scolarisés, mais ex-

clus d’une éducation de qualité ?

 3.  Le plan met-il en place un mécanisme associant l’école et la collectivité pour identifi er 

les enfants non scolarisés, et des moyens sont-ils prévus pour que ces enfants aillent à 

l’école et apprennent ? Les enfants sont-ils encouragés à identifi er au sein de la collecti-

vité d’autres enfants non scolarisés ?

 4.  Les plans prévoient-ils la souplesse des procédures d’évaluation de l’apprentissage ?

E. Renforcement des capacités, implication et participation des parties prenantes

 1.  Quels sont les partenaires (parents, élèves, gestionnaires, etc.) qui ont été consultés lors 

de l’élaboration du plan ?

 2.  Comment les conclusions des conférences internationales, la recherche, etc., sont-elles 

intégrées dans les politiques et la programmation ?

 3.  De quelle manière les parents et la collectivité doivent-ils être impliqués ? Dans quelle 

mesure les parents et la collectivité sont-ils soutenus, comment et par qui ?

 4.  Existe-t-il des stratégies et des matériels de mobilisation et de communication sociales 

permettant de sensibiliser l’opinion à l’inclusion et d’appuyer cette sensibilisation ?

 5.  Quelles sont les ressources affectées aux plans et programmes du point de vue de 

l’inclusion ? Quelles sont les autres sources de soutien à l’éducation (secteur privé, 

collectivité, sources bilatérales, etc.) ?

 6.  La participation des élèves et l’apprentissage en coopération sont-ils encouragés ?
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Matrice de planifi cation

Indices d’inclusion Analyse de 
la situation

Buts des politiques, 
objectifs

Mise en oeuvre Suivi, évaluation

Quelle est la situation 
actuelle ?

Quelles sont les mesures 
nécessaires ?

Comment les mesures 
seront-elles prises, et par 
qui25 ?

Quelles informations faut-il 
collecter, comment saurez-
vous ce qui a été fait ?

Références à l’Education inclusive dans 
les plans nationaux d’EPT 

Références aux groupes vulnérables, 
marginalisés ou exclus. Références 
spécifiques aux enfants handicapés ?

Liens avec les cadres nationaux de 
programmation (BCP/PNUAD, DSRP) 
et autres approches sectorielles

Législation et politiques

Infrastructures matérielles, transport et 
installations

Formation

25  Cela suppose une coopération avec d’autres ministères ainsi qu’avec des bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux, et notamment avec le secteur privé.
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Indices d’inclusion Analyse de 
la situation

Buts des politiques, 
objectifs

Mise en oeuvre Suivi, évaluation

Quelle est la situation 
actuelle ?

Quelles sont les mesures 
nécessaires ?

Comment les mesures 
seront-elles prises, et par 
qui25 ?

Quelles informations faut-il 
collecter, comment saurez-
vous ce qui a été fait ?

Activités 

Elaboration du curriculum

Autres activités appuyant l’inclusion 

(ateliers, formations, campagnes de 

sensibilisation, matériels) 

Instruments et outils internationaux, 
etc. (Dans quelle mesure sont-ils 
reconnus ?)

Collectivité et éducation non formelle 
(Quels sont les liens avec l’éducation 
formelle ?)

Examens, évaluation (des élèves et des 
enseignants)
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Objectifs de l’EPT

Objectifs de l’Education Pour Tous

1.  Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l’éducation de 

la petite enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables et défavorisés ;

2.  Faire en sorte que, d’ici à 2015, tous les enfants, en particulier les fi lles, les 

enfants en diffi culté et ceux qui appartiennent à des minorités ethniques, aient 

la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de 

qualité et de le suivre jusqu’à son terme ;

3.  Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en 

assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’ac-

quisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie 

courante ;

4.  Améliorer de 50 % les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment des 

femmes, d’ici à 2015, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux pro-

grammes d’éducation de base et d’éducation permanente ;

5..  Eliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement primaire et secon-

daire d’ici à 2005 et instaurer l’égalité dans ce domaine en 2015 en veillant 

notamment à assurer aux fi lles un accès équitable et sans restriction à une édu-

cation de base de qualité avec les mêmes chances de réussite ;

6.  Améliorer sous tous ses aspects la qualité de l’éducation dans un souci d’ex-

cellence de façon à obtenir pour tous des résultats d’apprentissage reconnus et 

quantifi ables - notamment en ce qui concerne la lecture, l’écriture et le calcul 

et les compétences indispensables dans la vie courante.

Objectifs du Millénaire pour le Développement

Objectif 1 :  Réduire l’extrême pauvreté et la faim - réduire de moitié la propor-

tion de la population dont le revenu est inférieur à 1 dollar par jour et 

qui souffre de la faim.

Objectif 2 :  Assurer l’éducation primaire pour tous.

Objectif 3 :  Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes - éga-

lité d’accès à l’enseignement primaire et post-primaire pour les fi lles.

Objectif 4 :  Réduire la mortalité infantile.

Objectif 5 :  Améliorer la santé maternelle.

Objectif 6 :  Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies.

Annexe I
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Objectif 7 :  Assurer un environnement durable - réduire de moitié le pourcentage 

de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvision-

nement en eau potable.

Objectif 8 :  Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 

- accroissement de l’aide, allègement renforcé de la dette, accès aux 

médicaments essentiels et bonne gouvernance.
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